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JUBILÄUM/
ANNIVERSAIRE 20 ans d'échanges
entre professionnels JEAN-DANIEL RICKLI,

URS ZUPPINGER
Deux urbanistes fidèles
au poste depuis le

départ de l'aventure.

Rappel des faits
Acte originel: Les trois associations qui regroupaient les

professionnels de l'aménagement du territoire - Fédération
des urbanistes suisses (FUS), Association suisse des
urbanistes ETS (BVS) et Association des urbanistes post-gradués
ETS (VRN) - décident d'unir leurs forces et d'éditer une revue

professionnelle. COLLAGE, née à titre expérimental en automne

1993, devient une revue trimestrielle en 1994. L'équipe
rédactionnelle est principalement alémanique à ses débuts.
Quelques articles sont alors rédigés en français par des

correspondants romands. La revue devient vraiment bilingue au

sixième numéro, 2/1995, qui traite de l'espace public. Elle veut
devenir un forum d'échanges.

Une équipe romande d'une demi-douzaine de professionnels

de l'aménagement du territoire va se charger, au fil des

ans, des contributions en français et de la production annuelle
d'un numéro de la revue. Les comités alémanique et romand

se réunissent régulièrement et discutent des numéros thématiques

qui sont attribués à une équipe de quelques membres

chargés de préciser le thème, de recruter les contributeurs et
de rédiger l'éditorial.

Le numéro 2/2000, consacré au facteur temps dans la

planification, annonce la constitution de la Fédération suisse
des urbanistes (FSU), qui regroupe les trois associations
initiatrices de la revue. Le temps consacré à la publication d'une

revue commune aura permis aux trois associations de vérifier
leur capacité de travailler ensemble et de définir une vision

commune. Afin de mieux suivre l'actualité, une parution plus

fréquente est envisagée en 2001. La revue est amincie: elle

passe de 48 pages à 32, son rythme devient bimestriel en 2002
et le comité romand assume la responsabilité de deux numéros

par année depuis 2004.

Comité romand
Le comité romand se réunit à ses débuts dans les locaux

de la Communauté d'études pour l'aménagement du territoire
(CEAT). Dans les années 1990, il est préoccupé par des questions

sociétales. La Suisse traverse alors une période de crise

économique qui entraîne de vastes changements sociaux et
territoriaux. Dans les années 2000, il s'interroge sur le champ

d'activité, les outils et les métiers de l'urbanisme, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement. Il est le témoin
de changements d'échelle et de pratiques professionnelles.

Rôle des aménagistes
Dans les années 1980 et au début des années 1990, les

aménagistes conseillent les communes et assument des tâches
de planification. La plupart des Etats cantonaux assurent des

tâches de coordination générale. Les anciennes structures
sont mises à mal par l'économie néolibérale et un rôle d'incita-
teur du développement ou de manager de projet est demandé

aux professionnels de l'aménagement du territoire.
Avec l'essor économique qui s'amorce au début du millénaire

et qui perdure aujourd'hui, le rôle des acteurs change.
Depuis la deuxième génération des plans directeurs cantonaux,
les Etats ont repris la main sur la planification. Les cantons
dictent leur calendrier et leurs méthodes. La nouvelle loi sur
l'aménagement du territoire donne même à l'Etat central un

pouvoir qu'il n'a jamais eu. Les acteurs de la planification se

démultiplient. Le rôle des aménagistes doit donc être redéfini.

Mise en perspective
Dès le début du millénaire, la revue s'interroge sur les

métiers et les instruments de l'aménagement du territoire. Ces

interrogations sont le reflet d'une crise d'identité. De

nouveaux thèmes émergent, provenant d'une sensibilité différente
au temps et à l'espace. Les pressions économiques que subit
le territoire interpellent le comité romand qui s'interroge sur
la financiarisation du cadre bâti.

Le comité romand a changé au fil des années. Il était composé

à ses débuts par des professionnels issus de

l'architecture actifs dans les bureaux d'études et dans les services

publics. Il est composé aujourd'hui de professionnels issus
de différentes disciplines représentant autant les instituts et
les grandes écoles que les bureaux d'études. Il est le reflet
du changement d'acteurs dans l'aménagement du territoire
et l'urbanisme.

COLLAGE devra demeurer la plate-forme d'échanges voulue

à l'origine par le comité de rédaction. Si l'on en juge par
son format, sa structure et sa mise en page, la revue a atteint
sa maturité. Son standard devra-t-il évoluer pour répondre
aux besoins du lectorat à l'âge du numérique? Telle est la

question qui se pose à l'équipe de rédaction qui en assumera
la responsabilité dans la décennie à venir.
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